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Note du Secrétariat sur des questions financières

Lors de la réunion des Points focaux nationaux (Athènes 11-14 septembre 2001), le
Secrétariat a été invité à apporter des informations complémentaires sur:

- le statut et l’utilisation des arriérés de contributions
- l’évolution du Fonds d’affectation spéciale pour la Méditerranée
- l’usage possible de l’euro.

Pour collecter les informations y afférentes, le Secrétariat a travaillé en relation avec
l’Office des Nations Unies à Nairobi (UNON) et d’autres secrétariats de Conventions gérés
par le PNUE.

1. Statut et utilisation des arriérés de contribution

Le PNUE considère l’ensemble des contributions comme des engagements fermes et
par conséquent comme des recettes à venir.

Une Convention comme CITES (Genève) procède de la même façon. CITES fait une
évaluation des arriérés qui seront enregistrés à l’issue de l’exercice biennal en cours et les
inscrit comme ressources pour les années à venir. Elle agit donc de manière analogue à la
Convention de Barcelone. Dans le cas de l’exercice biennal 2002-2003 en cours de
préparation, le Secrétariat de la Convention de Barcelone, avec l’accord du PNUE, a inscrit à
titre d’arriérés une somme totale de 1 200 000  dollars E.U. moyenne calculée en fonction
des données des exercices passés. Cependant, il est improbable que les arriérés de l’ex-
Yougoslavie soient soldés au cours du prochain exercice financier 2002-2003; dans ce cas,
les dépenses planifiées devant être engagées, l’ajustement sera réalisé par prélèvement sur
les disponibilités du Fonds d’affectation. Si cette hypothèse se confirme, et bien que UNON
n’ait pas pris position sur ce point, l’Unité de coordination est d’avis de considérer les
arriérés de l’ex-Yougoslavie au titre de l’exercice biennal 2004-2005 comme légalement dus,
bien qu’ils ne figureraient plus comme recette potentielle.

2. Situation du Fonds d’affectation spéciale pour la Méditerranée (MTF)

Le Fonds a été reconstitué progressivement après la crise des années 1991-1994
grâce au versement des arriérés de contributions.

A la fin de l’exercice 1998-1999, le solde était de 5.525.663 dollars E.U., dont 1.4
million de réserve, en baisse de 1.195.371 dollars par rapport au niveau du Fonds tel qu’il
avait été observé à la fin de l’exercice 1996-1997.

Il y a donc eu une accélération des engagements de dépenses en 1998-1999 que
reflète le document d’information sur la situation des comptes 1998-1999.

On notera également que les intérêts viennent régulièrement accroître le niveau du
Fonds depuis 1994, et ce jusqu’en 1999, et qu’il est donc judicieux de prévoir un revenu des
intérêts au cours du prochain exercice biennal, ce que fait également CITES.

3. Utilisation de l’euro

Contexte historique

En janvier 2002 pour les Parties contractantes des pays européens, l’euro deviendra la
monnaie officielle en circulation. Étant donné que 90.6% des contributions du MTF
proviennent de pays européens, une utilisation plus étendue de l’euro pour le versement des
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contributions et l’établissement du budget fait, depuis le début 2001, l’objet d’un débat
périodique.

Lors de la réunion des Points focaux du PAM, les discussions ont abouti à l'élaboration d'un
budget en euros - au taux en vigueur au moment de la préparation dudit budget - soit
présenté à la réunion des Parties contractantes (Monaco 14-17 novembre 2001).

Contexte juridique

L’Assemblée générale des Nations Unies a approuvé le fait que le Programme des Nations
Unies pour l’environnement (PNUE) assume la gestion administrative et financière de la
Convention de Barcelone, ainsi qu’il est spécifié dans «Textes législatifs et financiers révisés
concernant le Programme des Nations Unies pour l’environnement et le Fonds pour
l’environnement – 1998», chapitre II,  section 1 & 2 (copie version anglaise ci-jointe). À cette
fin, il a été créé un Fonds d’affectation général afin de recevoir et administrer les
contributions volontaires*/de contrepartie** des Parties contractantes/donateurs
conformément aux “Règles et Règlements financiers des Nations Unies ” (série 100) , règles
106.3 et 106.4 (copie version anglaise ci-jointe). À l’article  XI, “Comptes”, le règlement 11.2
recommande que “les comptes soient présentés en dollars des États-Unis. Les registres
comptables peuvent toutefois être tenus dans la ou les monnaies que le Secrétaire général
jugera éventuellement nécessaires». En outre, la règle 111.5 concernant la monnaie de
compte stipule que “les comptes des Nations Unies sont tenus en dollars des États-Unis,
étant entendu toutefois qu’aux bureaux hors Siège les comptes peuvent également être
tenus dans la monnaie du pays dans lequel ces bureaux se trouvent…..”

Les Points focaux du PAM ont demandé au Secrétariat de soumettre à l’Office des Nations
Unies à Nairobi (UNON) la question de l’euro, pour examen.

Dans ses premières observations, l’UNON déclare “que les contributions peuvent être
versées en euros. Cependant, elles sont converties en dollars E.U. par la banque
destinataire qui gère le Fonds d’affectation spéciale pour la Méditerranée. Il en sera ainsi
aussi longtemps que l'euro sera une monnaie convertible; le budget peut être établi en euros
à la condition qu'il soit également présenté en dollars E.U.; la monnaie officiellement en
usage aux Nations Unies demeure le dollar E.U. et, par conséquent, toutes les transactions
officielles des Nations Unies doivent continuer à être consignées en dollars E.U. De même,
tous les états financiers officiels doivent être établis et présentés en dollars E.U.; l’utilisation
de l’euro ne concernera que les comptes, et les contributions continueront à être versés au
compte de la banque de New York et convertis en dollars E.U. jusqu’à ce que les Nations
Unies en décident autrement. Le fait que la région méditerranéenne soit en passe d’être
largement euro justifie qu’il soit sérieusement envisagé d’adopter l’euro comme monnaie du
Fonds d’affectation. Si telle est la décision des Parties, la demande devra être soumise au
Contrôleur, avec tous les arguments invoqués à l’appui, pour examen et approbation”. 

En ce qui concerne l’utilisation de l’euro dans le fonctionnement opérationnel du PAM, les
Règles et règlements financiers des Nations Unies - règle 111.5 susmentionnée - autorisent
explicitement les bureaux hors Siège à tenir leurs comptes dans la monnaie locale du pays.
En janvier 2002 prochain, les structures du PAM situées dans les pays européens - Unité
MED, CAR/PB, CAR/TDE, CAR/PP - effectueront leurs opérations dans les deux monnaies  -
dollars E.U. et euros - pour ce qui est des coûts des activités et des coûts de
fonctionnement, puisque les monnaies locales seront remplacées par l’euro. Le taux de
change applicable sera le taux mensuel officiel des Nations Unies.

L’exemple de CITES (Genève) ayant été cité, le Secrétariat a fait observer qu’il s’agissait là
d’un cas spécifique. CITES a utilisé le franc suisse comme monnaie de fonctionnement
depuis sa création. Les moyens financiers de CITES ont sérieusement été affectés ces
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dernières années par la baisse relative du franc suisse par rapport au dollar E.U. dans la
mesure où les salaires du personnel sont évalués et payés dans cette dernière monnaie. Sur
la base de cette expérience,  il ressort que la question principale que poserait un
fonctionnement en euros est lié au fait que le personnel du Secrétariat (Unité MED) et du
REMPEC continuerait d’être rémunéré en dollars, en tant que personnel ayant le statut
Nations Unies. Par conséquent, il y aurait lieu – le cas échéant – de prévoir un mécanisme
d’ajustement des contributions de façon à couvrir les dépenses réelles de salaires au moyen
de recettes prévisibles et assurées dans leur niveau.

De même, les indemnités journalières de subsistance (DSA) sont également calculées en
dollars en fonction du coût de la vie des pays considérés.

Par conséquent, l’introduction de l’euro dans le système financier du PAM devrait également
être accompagnée de mécanismes permettant d’ajuster de façon flexible le niveau des
contributions pour tenir compte des fluctuations de change, ce qui peut paraître relativement
problématique.

Le Secrétariat continuera à travailler sur cette question en liaison avec l’UNON et le Bureau
des Parties contractantes, en étudiant de façon plus approfondie les questions que poserait
l’utilisation de l’euro et les méthodes permettant de les résoudre ainsi que l’incidence globale
sur le fonctionnement financier du PAM.*

                                                          
* Contributions ordinaires pour les Parties contractantes
** Contributions volontaires pour les Parties contractantes
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